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     Département de L’Allier 

Arrondissement de Montluçon 

                    Mairie 

             03390 CHAPPES 

           04 70 07 40 83      

mairie-chappes@wanadoo.fr 

 

 

 

 

 

 

Compte rendu de la séance du 05 Février 2024 

 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le 05 Février 2024  à dix-huit heures et trente minutes, 

Le Conseil Municipal de la Commune de CHAPPES, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire, à la salle du conseil de la mairie, sous la présidence du Maire, 

Madame Elisabeth BLANCHET. 

Date de la convocation : 31 Janvier 2024 

Présents : Madame Elisabeth BLANCHET. Messieurs Claude BAYET, Guillaume BLANC, Hakim BENATALLAH 
Arnaud BOISSERANC, Alain BOULICAUD, Marc FERRAND,  Jérémy SIDERE, Philippe SOMMEILLER. 

Pouvoir Madame MARCON Sandra à Madame BLANCHET Elisabeth 

Monsieur Marc FERRAND a été désigné secrétaire de séance 

 

ORDRE DU JOUR 

 

Transcription des pouvoirs 

Élection du secrétaire de séance 

Adoption du PV de la séance précédente (CM ) transmis par mail séparé 

Compte rendu des décisions du Maire 

 

 

Nombre de 
conseillers : 

En exercice : 10 

Présents : 9 

Votants : 9 
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Décisions délibératives : 

 

D 2024 – 2 – 001 Mise en place de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 

D 2024 – 2 – 002 Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) – Arrêt de projet PLUI – Avis de la  
   commune + Annexe et ses réserves 

D 2024 – 2 – 003 Mise en place du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de  
   l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) 

D 2024 – 2 – 004 Projets et travaux – Demandes de subventions 

 

Questions diverses 

 

 

 

 

Madame le maire ouvre la séance à 18H 30 

Monsieur Marc FERRAND est désigné secrétaire de séance. 

Madame le maire met aux voix le compte rendu de la séance du 17 Janvier 2024, transmis par mail séparé, 
n’ayant reçu aucune observation, le compte rendu est  adopté à l’unanimité. 
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D 2024-2-001 

 

Mise en place de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 

 

Madame le maire  expose la réclamation de la DGFIP relative au montant de la prime inflation attribuée lors 
du dernier conseil municipal à l’agent Fabien BRETNACHER.  

Cette nouvelle délibération doit être prise en raison d’une erreur matérielle (le secrétariat a 
malencontreusement rempli la case prime inflation annuelle à temps complet alors qu’il aurait dû mentionner 
à temps non complet). Après discussion avec la responsable DGFIP, il a été convenu de régler la prime de 420 
euros à l’agent, sous réserve de procéder à un correctif. Le conseil doit donc délibérer pour confirmer le 
montant de 420 euros destiné à l’agent susmentionné, prime valant pour le temps non complet de 20h50. 
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D 2024 – 2 - 002 

 

Plan Local d’Urbanisme (PLUI) – Arrêt de projet PLUI – Avis de la commune 

 

 

 

Madame le maire présente le dossier PLUI qui est soumis à l’approbation du conseil municipal. Elle rappelle 
l’historique de cette réflexion :  

En 2016 la communauté des 21 communes de la région de Montmarault validait la mise en place d’un PLUI 
sur son territoire. Ce qui permettait de réfléchir en commun à l’articulation de l’urbanisation, et aux règles de 
préservation des espaces. Ce travail entamé par une commission idoine fut ensuite développé en raison de la 
fusion de la Communauté de communes de la Région de Montmarault avec la Communauté de communes de 
Commentry-Néris les Bains. Il s’en est suivi un travail de commission élargie aux deux territoires. De 
nombreuses réunions ont eu lieu, en présence des services de l’Etat, et avec la participation d’un cabinet 
conseil compétent. Il convenait de répondre aux obligations règlementaires qui se sont succédées et se sont 
rejointes du SRADDET au SCOT  puis de l’évolution liée à la loi Climat et Résilience. Madame le maire rappelle 
les travaux qui ont été engagés lors des  conseils municipaux  des années écoulées, lesquels étaient précédés 
de la réflexion de la commission travaux rapidement étendue à l’ensemble des conseillers pour favoriser une 
information et une attention partagées. 

Elle poursuit en évoquant les sujets d’achoppement notamment la surface réduite de la parcelle destinée à 
être construite, et la raréfaction des bâtiments susceptibles de changer de destination. Cet embarras nuisant 
à la bonne appropriation du PLUI. 

Monsieur Boulicaud- Monsieur Sidere approuvent le résumé fait par Madame le maire et ajoutent qu’il 
semble nécessaire de formuler des réserves.  Lesquelles sont proposées à la réflexion des membres du conseil 
municipal. La discussion s’instaure entre les conseillers, rejoignant le PLUI sur l’appropriation d’un territoire 
de 33 communes, sans que cela ne nuise aux plus petites. Force étant de constater que des communes dites 
moyennes sont également contraintes à une économie de consommation de terrains et à des contraintes de 
verdissement ou de valorisation des friches. Madame le maire relate certains épisodes du PLUI engagé depuis 
6ans à présent. 

A l’issue des discussions la délibération d’approbation du PLUI est validée Avec RESERVES. Lesquelles seront 
retranscrites sur une feuille annexe et jointe à la délibération. 
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D 2024-2-003 

 

Mise en place du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement 
Professionnel (RIFSEEP) 

 

Madame le maire reprend le projet d’instauration du RIFSEEP qui avait été évoqué lors d’un précédent 
conseil. Respectant la procédure en la matière, le Comité Social Territorial a été consulté. Le résultat de la 
consultation est défavorable à l’unanimité par le collège des représentants des agents et Favorable à 
l’unanimité par le collège des représentants des élus. Afin de lever toute ambigüité, madame le maire précise 
que les syndicats représentatifs sont opposés par principe  à des versements de prime et souhaiteraient une 
rémunération plus avantageuse. Néanmoins la consultation a été effectuée, le RIFSEEP peut être instauré 
selon les propositions examinées : IFSE et CIA. Un arrêté individuel pris par madame le maire fixera le 
montant du RIFSEEP dans le respect des dispositions évoquées. 
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D2024-2-004 

 

Projets et travaux – Demandes de subventions 

 

Madame le maire reprend les différents projets d’investissements prévus en 2024  

Elle précise que le programme voirie a été globalisé avec les différents projets et sera porté par le Syndicat 
Intercommunal de Crétaion et d’Entretien des Chemins des Communes de la Région de Bourbon 
l’Archambault pour un montant HT de 14 810 euros 

Ce dossier n’est pas soumis à délibération dans le cadre du budget d’investissements 

 

Les projets devant faire l’objet de demandes de subventions sont examinés à nouveau : 

 

Logement Communal : Ce chantier ne peut faire l’objet d’une demande de subvention ni en DETR, ni auprès 
du CD03, par contre il pourrait être envisagé de déposer une demande auprès du Fonds de concours de 
CMNC. ( date limite de dépôt 15 Février 2024) 

Travaux Bâtiments publics : Ce chantier peut être éligible au dispositif de  Solidarité Départementale, et 
éventuellement au Fonds de Concours  date de dépôt 15 Février 2024. 

Travaux espace arboré : Ce chantier peut être accompagné dans le cadre de plusieurs dispositifs dont Aides à 
la renaturation des villages CD03, Fonds Vert ou DETR et Fonds de Concours CMNC ( dépôt au 15 Février 
2024) 

Travaux récupération des eaux pluviales ; Ce chantier peut être accompagné dans les mêmes dispositifsque le 
précédent avec l’apport de l’Agence de l’eau dans le cadre d’un appel à projets. 

 

Les investissements mineurs ( chaises et divers outillages) sont pour l’heure reportés ou en cas d’urgence 
seront auto financés. 

Les conseillers conviennent d’une complexité accrue dans la préparation des budgets et des plans de 
financement. Ils approuvent le dépôt des demandes de subventions. Les délibérations adéquates seront 
déposées en complément des dossiers. 
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Questions diverses 

Conseil d’école : 

Madame le maire fait un compte-rendu du conseil d’école qui a eu lieu à la bibliothèque de Chappes le 30 
Janvier 2024. Elle informe d’une ambiance délétère au sein des représentantes des parents d’élèves dont l’ 
une  d’entre elles a fait part de son mal être dans l’environnement parental. Cette situation n’a jamais été 
rencontrée auparavant et les membres du conseil d’école sont démunis pour apporter une solution qui ne 
concerne que le collège parents d’élèves.  

A ce jour la directrice d’école de Chappes est en arrêt de travail pour maladie jusqu’au retour des vacances 
d’hiver.  

Madame le maire informe des objectifs de la carte scolaire qui vont être dévoilés par la DASEN. Si le RPI 
Chappes-Chavenon- Murat n’est pas concerné pour la rentrée 2024, un travail de réflexion et de concertation 
devra se poursuivre pour la rentrée de septembre 2025. 

Cantine : 

Concernant la restauration collective, Madame le maire indique qu’elle souhaite engager une mesure 
pédagogique pour restreindre le gaspillage alimentaire. Sous une forme ludique et pédagogique afin de 
sensibiliser les enfants à de bonnes pratiques. Monsieur Boulicaud ajoute  «  Tout ce qui est proposé coûte en 
production, en transformation, en préparation et ne mérite pas d’être porté au compostage. » 

La prestation coute environ 10 000 euros par an à la collectivité, le gaspillage est évalué à 25% ce qui laisse 
présager une économie certaine. Madame le maire ajoute qu’il ne s’agit pas d’affamer les enfants, mais de les 
responsabiliser, ils auront à vivre des moments hautement plus contraignants dans l’avenir. Les enfants qui 
sont sensibilisés à cet effort ont également tendance à « éduquer » leurs parents et à pointer les mauvaises 
habitudes. 

Des propositions vont être faites avec le concours de l’école, des familles et d’un  partenaire extérieur si 
besoin pour animer l’anti-gaspi de la cantine de Chappes. 

 

Aucune autre question n’étant soulevée,  l’ordre du jour étant épuisé, Madame le maire lève la séance à 
20H30. 

 

 

 

 

 

 

Le secrétaire de séance      Madame le Maire 

Marc FERRAND       Elisabeth BLANCHET    
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RÉCAPITULATIF 

 

 

 

 

 

 N°  Objet Pages 

2024-2-001 Délibération –  Mise en place de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 3-4 

2024-2-002 
Délibération – Plan Local d’Urbanisme (PLUI) – Arrêt de projet PLUI – Avis de la 
commune 

5-9 

2024-2-003 
Délibération –  Mise en place du régime indemnitaire tenant compte des 
Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) 

10-15 

2024-2-004 Délibération – sur les projets et travaux et demandes de subventions 16-17 
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ÉMARGEMENT 

 

NOMS FONCTIONS Si Absent COCHER  SIGNATURES 

Elisabeth BLANCHET Maire   

Alain BOULICAUD 1er Adjoint   

Jérémy SIDERE 2ème Adjoint   

Guillaume BLANC 1er Conseiller   

Sandra MARCON 2ème Conseillère X  

Arnaud BOISSERANC 3ème Conseiller   

Claude BAYET 4ème Conseiller   

Marc FERRAND 5ème Conseiller   

Philippe SOMMEILLER 6ème Conseiller   

Hakim BENATALLAH 7ème Conseiller   

 


